
                       RESTAURANT SCOLAIRE - CODE DE BONNE CONDUITE 
 

Vous êtes nombreux à venir déjeuner au restaurant scolaire. Pour être agréable, ce moment doit 
être calme et organisé. Afin que tout se passe bien, voici les règles de conduite qui garantissent les 
droits de chacun et de chacune et qui permettent de bien déjeuner. 

 

 
 
 
 

 
 

 

 
 

 
 

 
 
 

 
 
 
 

 Si je ne respecte pas toutes ces consignes, je serai sanctionné(e).  
 La mairie sera avisée et mes parents pourront être avertis.  
 Par la suite, si je n’améliore pas mon comportement, je pourrai être exclu(e) temporairement ou 
définitivement du restaurant scolaire après information de mes parents.  

1 – RASSEMBLEMENT  
SUR LA COUR 

Dès la fin des cours, je me 
range sans crier, je forme des 
rangs de deux  
(un grand prend 
 par la main 
 un petit)  

 

2 – TRAJET ALLER-RETOUR  
 

Je reste en rang deux par deux, sans 
chahuter sur le trottoir ou sur le 
bord de la chaussée. 
Je respecte les passants et le 
voisinage, 
Je reste calme dans les  
rangs, 
Je ne crie pas, 
Je marche sans traîner. 
 
 Pendant le trajet, j’écoute et je 
suis poli(e) avec les encadrants.  

3 – AU RESTAURANT SCOLAIRE 
 

Je dis bonjour au personnel qui m’accueille,  
Je dois être poli(e) (s’il vous plaît, merci, pardon…) 
Je n’insulte pas les autres,  
Je m’installe sans courir, en silence, toujours à la même place, 
Je déjeune sans crier et je respecte les temps de silence demandés,  
Je goûte à tous les aliments pour apprendre à découvrir et à aimer  
de nouveaux goûts, 
Je mange tranquillement, 
Je respecte la nourriture et je ne joue pas avec, 
Je ne gaspille pas la nourriture, 
Je respecte le matériel et le mobilier, 
Je demande l’autorisation de me déplacer  
Je laisse ma place propre, 
En quittant la table, je replace ma chaise à ma place. 


